


































cantal 
LE DÉPARTEMENT 

POLE ATTRACTIVITE ET DEVELOPPEMENT DU 
TERRITOIRE 
DIRECTION DE L'ACTION TERRITORIALE 
Affaire suivie par Julien CHARTOIRE 
Tél: 04.71.46.21.78 
Courriel : jchartoire@cantal.fr 

Monsieur le Président 
Hautes Terres Communauté 
4, rue du Faubourg Notre Dame 
15 300 MURAT 

1111111111111111111111 WIIII~ 
D22PADT06769 

Aurillac, le 1 7 JUIN 2022 
Objet: déclaration de projet n°1 PLU de Massiac 

Monsieur le Président, 

Par courrier en date du 23 mai 2022, vous m'invitez à adresser d'éventuelles remarques sur un projet de 
carrière, conduisant à une procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de 
Massiac. 

La seule remarque du Conseil départemental concerne l'accès au site par la RD 21. 
Nous avons eu plusieurs échanges avec le pétitionnaire, auquel nous avons déjà fait part des besoins en 
matière de sécurité routière : il semble nécessaire d'aménager une voie de tourne-à-gauche pour les véhicules 
venant de Massiac et tournant vers la carrière. De même, l'élargissement et le renforcement du chemin rural 
(non revêtu actuellement) paraissent nécessaires pour ne pas dégrader la RD à l'avenir. 
Mais considérant le trafic moyen de la RD21, la faiblesse du nouveau trafic d'exploitation probable de cette 
carrière et la visibilité moyenne au droit du point d'accès sur la RD, l'obligation de faire créer - par le 
demandeur et futur exploitant - une voie spécifique de tourne-à-gauche reste à déterminer. Une période (à 
déterminer) d'observation des problèmes éventuels pourrait être organisée, avec l'engagement de faire par le 
pétitionnaire si le besoin est réellement avéré. 

tt - k, 
Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes salutations distinguées. f ""-- - 

Conseil départemental du Cantal 
28 avenue Gambetta -15015 AURILLAC Cedex 
Tél. 04 71 46 20 20 - Fax : 04 71 46 21 42 
cantal.fr 

Chaque jour à vos côtés 
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Objet : Mise à compatibilité PLU de la Communauté communes Hautes Terres – Retour 
avis 
 

 

Madame, Monsieur,  

 

Par courrier en date 23 mai 2022, vous m’avez consulté afin de connaître l’avis de la SNCF, 

sur le projet de la mise en compatibilité du PLU de la communauté communes Hautes Terres,  

 

Pour donner suite à ce sujet, 

  

Je vous remercie de nous consulter pour la constitution du porter à connaissance. 

En préambule, je vous informe de la création au 1er janvier 2020 du Groupe Public Unifié 

qui comprend cinq Sociétés Anonymes (SA) : SA SNCF qui assure le pilotage stratégique de 

la SA SNCF Réseau (gestionnaire d’infrastructure, ex RFF-SNCF Infra et DCF), de sa filiale 

SA SNCF Gares & Connexions), de la SA SNCF Voyageurs (exploitant ferroviaire, ex SNCF 

puis SNCF Mobilités) et de la SA Fret SNCF. 

Il convient (et cela depuis 2015) de solliciter SNCF Immobilier – Direction immobilière 

territoriale Sud Est pour toutes vos demandes en lien avec l’urbanisme. 
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Pour votre projet : 

 

Le dossier présenté appelle de ma part les remarques suivantes : 

 

1. S’agissant des partis d’aménagement proposés 

De manière générale, l’ensemble du foncier de GPU concerné par un équipement ou un 

faisceau ferroviaire est classé dans un zonage spécifique UB, relatif aux grandes 

infrastructures routières et ferroviaires. C’est bien le cas de la gare de Massiac. 

 

 

Le règlement de cette zone autorise les équipements d’intérêts collectifs et services publics, 

notamment les locaux techniques et industriels d’administrations publiques et assimilés. 

L’implantation des constructions et l’emprise au sol sont exemptes de contraintes 

règlementaires ce qui est cohérent avec les spécificités des installations ferroviaires. 

 

  



 

2. S’agissant des servitudes d’utilité publique au profit du GPU 

 

 

Le territoire de la commune de Massiac est traversé par les emprises de la ligne 

ferroviaire « Ligne 720 000 Figeac à Arvant » 

Les servitudes relatives aux riverains du chemin de fer ont été modifiées par l’ordonnance n° 

2021-444 du 14 avril 2021 relative à la modernisation des règles de protection du domaine 

public ferroviaire et par son décret d’application Décret n° 2021-1772 du 22 décembre 2021 

relatif à la protection du domaine public ferroviaire.  

 

Ces derniers précisent les nouvelles règles applicables à proximité du domaine public 

ferroviaire ainsi que des mesures de gestion de la végétation aux abords. 

 

En particulier, le décret précise la consistance de l’emprise de la voie ferrée, définie à l’article 

R2231-2 du Code des Transports ainsi que les règles applicables en matière de constructions, 

d’installation ou de plantations.  

L’ensemble de ces mesures est applicable depuis le 1er janvier 2022. 

 

Une nouvelle notice est en cours d’élaboration par nos services et vous sera ensuite 

envoyée de manière à l’intégrer aux documents annexes du PLU traitant des Servitudes 

d’Utilité Publique.  

Il convient, par ailleurs, de modifier telles que précisées ci-après, l’identification et les 

coordonnées actualisées du service gestionnaire des servitudes liées à la présence du chemin 

de fer : 

 

 

 

  

SNCF Immobilier – Direction immobilière territoriale Sud Est  

Campus INCITY  

116, cours Lafayette  

69003 Lyon 

Et 
 

SNCF Réseau - Direction Territoriale Auvergne Rhône-Alpes 

78 rue de la Villette 69425 Lyon Cedex 03 



 

Consultation  

 

Je tiens à rappeler qu’il est nécessaire de consulter systématiquement SNCF pour les demandes 

d’autorisation d’urbanisme jouxtant la plate-forme ferroviaire. Cette demande de consultation 

est fondée, d’une part sur l’article R111-2 et 3 du Code de l’urbanisme qui interdit la réalisation 

de constructions qui peuvent causer un danger pour la sécurité publique, ou être elles-mêmes 

soumises à un danger, et d’autre part, sur l’article L 2231-5 du Code des Transports qui prévoit 

une servitude interdisant la construction de bâtiments à moins de deux mètres de la limite légale 

du chemin de fer. 

 

A cet effet, je vous précise qu’il convient d’adresser les dossiers relevant de votre Service 

Urbanisme en rapport avec des travaux à réaliser en bordure des emprises ferroviaires à la 

Direction Immobilière Sud-Est, au coordonnées reprises dans l’encadré ci-dessus.  

 

En outre, il conviendra de préciser à toute personne ayant choisi de s’établir à proximité de 

notre domaine qu’elle supportera ou prendra toutes les mesures complémentaires d’isolation 

acoustique conformes à la loi du 31 décembre 1992 et à ses décrets d’application et à l’arrêté 

ministériel du 30 mai 1996. 

 

Vous remerciant par avance de bien vouloir me tenir informé des suites données à mes 

observations et m’adresser un exemplaire du PLU approuvé.  

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l’assurance de ma considération distinguée. 

 

Zhiyu YAN 

Référent d’urbanisme 










